
 

 
 

 
            Séjour 1 : 09 Juillet au 13 Juillet 2012 

             Séjour 2 : 16 Juillet au 20 Juillet 2012 

             Séjour 3 : 23 Juillet au 27 Juillet 2012 

             Séjour 4 : 30 Juillet au 03 Août 2012 

             Séjour 5 : 06 Août au 10 Août 2012 

             Séjour 6 : 13 Août au 17 Août 2012 

             Séjour 7 :  20 Août au 24 Août 2012 

 

 

 

 

IMPOSITION 

 

 

Tarif Séjour 1-2-3-4-5-7 

 

 

Tarif Séjour 6 

 

 

Non imposable 

(impôt sur le revenu net avant 

correction) 

 

 

28,75 Euros 

 

23,00 Euros 

 

Jusqu’ à 610 Euros 

 

 

37,00 Euros 

 

29,60 Euros 

 

De 611 Euros à 1220 Euros 

 

 

48,50 Euros 

 

38,80 Euros 

 

Au-delà de 1221 Euros 

 

 

56,75 Euros 

 

45,40 Euros 

                          
Une réduction de 20 % sera appliquée sur le montant de cette participation à partir du 3ème enfant de la même 

famille participant au Centre Aéré. 

 

L.E.A: La municipalité a passé une convention avec la CAFPRO afin que les familles qui possèdent  un quotient 

familial compris entre 0 et 900 € bénéficient d’un décompte tarifaire suivant la tranche à laquelle ils 

appartiennent. 

 

TARIF EXTERIEUR : 

 

Participation pour les enfants dont les parents et les grands-parents ne sont pas domiciliés sur la commune. 

 

Séjour 1-2-3-4-5-7            125.00 Euros 

                                                           Séjour 6                             100.00 Euros 

 

Possibilité pour les séjours vacances scolaires de bénéficier de bons de vacances délivrés par la C.A.F. 

 
Pour tout renseignement complémentaire : 

Service des Affaires  Périscolaires 

 Hôtel de ville  

13420 Gémenos 

Téléphone 04 42 32 71 45 


